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PREAMBULE 
Le terme « entrée de ville », admis dans le vocabulaire commun des professionnels de 

l’urbanisme évoque un paysage bien connu : des enfilades de bâtiments 

commerciaux et de supports de messages publicitaires implantés sans souci de qualité 

le long d’importants axes routiers. 

Constatant et déplorant cet état de fait, le sénateur Dupont a élaboré un rapport. 

Une partie des propositions qu’il a émises concernant l’urbanisation des abords de ces 

infrastructures routières a été reprise dans l’article 52 de la loi sur le renforcement de 

la protection de l’environnement, devenu l’article L111-1- 4 du code de l’urbanisme : 

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations 

sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 

autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière 

et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 

grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres 

de part et d'autre des routes visées au dernier alinéa du III de l'article L. 122-1-5. 

Elle ne s'applique pas : 

o aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 

routières ; 

o aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 

routières ; 

o aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

o aux réseaux d'intérêt public. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la 

réfection ou à l'extension de constructions existantes. 

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des 

règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il 

comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 

compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 

architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

Dans les communes dotées d'une carte communale, le conseil municipal peut, avec 

l'accord du préfet et après avis de la commission départementale compétente en 

matière de nature, de paysages et de sites, fixer des règles d'implantation différentes 

de celles prévues par le présent article au vu d'une étude justifiant, en fonction des 

spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

l'urbanisme et des paysages. 

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, lorsque 

les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les 

constructions au-delà de la marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors que 
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l'intérêt que représente pour la commune l'installation ou la construction projetée 

motive la dérogation. » 

Il incite à une réflexion approfondie sur la pertinence d’urbaniser ces territoires. Toute 

urbanisation devra désormais être motivée et justifiée, dans le cadre du PLU ou du 

document d’urbanisme en tenant lieu, en particulier dans son rapport de 

présentation, du point de vue de sa localisation, de ses objectifs, et ceci dans un souci 

de « gérer le sol d’une façon économe ». 

La marge de recul imposée dans le texte (75 ou 100 mètres) n’a cependant pas pour 

effet de stériliser les espaces bordant les infrastructures routières, mais invite à examiner 

l’opportunité et surtout la manière de les urbaniser. 

La nécessité de mener une étude préalable peut soit conforter le lancement d’un 

projet urbain, soit orienter vers d’autres objectifs, tels que la mise en valeur d’un site 

naturel ou simplement la préservation du paysage. Il s’agit donc d’évaluer 

judicieusement la nature et l’importance d’une intervention ainsi que ses effets. 

L’aménagement de l’entrée de ville d’Eygliers-Gare entre dans le champ 

d’application du présent article car la RN94 est classée route à grande circulation. A 

ce titre et sans dérogation le recul imposé est de 75m par rapport à l’axe de la voie. 

La présente étude vient démontrer la nécessité tant en termes de maîtrise du paysage 

urbain, de gestion économe de l’espace, d’amélioration de la sécurité routière et de 

qualité urbaine et architecturale, d’aménager cette entrée de ville d’Eygliers-Gare. 

La commune souhaite implanter sur cette entrée de ville une mixité urbaine sous forme 

de logements (individuel et collectif) et des activités économiques (commerces, 

bureaux, artisanat…). 
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1. IDENTIFICATION ET CONTEXTE DU PROJET 

 GENERALITE ET CONTEXTE DE L’ETUDE 

Eygliers, commune du département des Hautes-Alpes inclue dans la région PACA, 

dépend de l’arrondissement de Briançon et du canton de Guillestre. Elle est localisée 

au carrefour des deux vallées, de la Durance et du Guil. Elle est située à vol d’oiseau, 

à 25km au Sud de Briançon, ainsi qu’à 25km à l’Ouest de la frontière italienne et un 

peu moins de 20km d’Embrun par la route.  

Située le long de l’axe de communication principal des Hautes-Alpes, la RN94, Eygliers 

est accessible rapidement depuis les principales agglomérations du département. 

Gap, préfecture, est accessible en moins d’une heure.  

 

 

Carte 1 : Localisation d'Eygliers 

















http://www.pollens.fr/accueil.php
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Carte 7 : Schéma de principe de la zone AUc soumise aux OAP n°3 

 



26 

 

 

  

 
 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

14 rue Caffe – 05200 EMBRUN 

Tel : 04.92.46.51.80 – Mail : contact@alpicite.fr 

MONTECO 

90 ch. du réservoir -04260 ALLOS 

Tel : 04.92.83.81.36 / 06.12.61.35.47 

Mail : contact@monteco.fr 

REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D’URBANISME – COMMUNE D’EYGLIERS – ETUDE L111-8 2018 

4.1.2 LA QUALITE DE L’INSERTION ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Implantation et volumétrie des constructions  

Les bâtis devront s’implanter parallèlement à la N94 avec un recul minimum de 11m 

par rapport à la nationale. Les constructions les plus au Nord du secteur et les plus au 

Sud devront avoir une façade parallèle aux voies d’accès. 

Traitement des espaces verts  

Les surfaces libres de toute construction/aménagement sur la partie Ouest de la zone 

seront à végétaliser. 

Traitement des interfaces et des franges urbaines  

Un rideau paysager avec des essences locales sera aménagé à l’interface avec la 

N94 d’une largeur de 4m. 

Les cônes de vue vers le village sont à préserver en aménageant des coupures vertes.  

 

4.1.3 LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE 

De manière générale, la plantation de végétaux à fort potentiel allergisant devra être 

évitée. Le guide d’information « Végétation en ville » du RNSA peut être consulté pour 

aider au choix des essences. 

4.1.4 LES BESOINS EN MATIERE DE STATIONNEMENT  

Les stationnements seront implantés le long de la voie de desserte du secteur 1, sur 

une bande de 2.5m de large. 

Un parking public sera aménagé sur l’emplacement réservé prévu à cet effet (ER 

n°10).  

4.1.5 LES DESSERTES DES TERRAINS PAR LES VOIES ET RESEAUX 

Desserte par les voies 

L’accès à la zone s’effectuera par une voie à sens unique (Sud → Nord) qui 

s’empruntera soit par la N94 soit par la rue Catinat menant au village. Cette voie 

d’accès sera d’une largeur de 4m.  

La sortie se fera par le Nord ce qui permettra de rejoindre le carrefour sur la N94.  
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Desserte par les réseaux  

Les raccordements doivent être dimensionnés pour l’ensemble du secteur (Nord ou 

Sud). Les réseaux de collecte d’eau usées et d’électricité passent à l’intérieur de la 

zone AUc. Les points de raccordements se feront à l’intérieur de la zone.  

Les réseaux d’alimentation en eau potable sont présents à proximité du site au Nord 

et au Sud. Les secteurs doivent être reliés aux réseaux de collecte désignés dans le 

schéma ci-dessous.  

D’une façon générale les réseaux créés devront être préférentiellement implantés 

sous les voiries (sauf contrainte technique). 

 Réseaux d’assainissement              Réseaux d’eau potable 

               

Réseaux d’électricité 
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5. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LA PRISE EN COMPTE DES 

NUISANCES, DE LA SECURITE, DE LA QUALITE ARCHITECTURALE, AINSI 

QUE DE LA QUALITE DE L’URBANISME ET DES PAYSAGES.  

 PRISE EN COMPTE DES NUISANCES DANS LE PROJET  

 

Concernant les nuisances sonores, la bande de 100m de classement sonore de la 

RN94 touche en quasi-totalité la zone AUc.  

Les constructions bien qu’implanter à un minimum de 11m par rapporte à la voie, 

devront être équipées de mesures permettant l’isolement acoustique nécessaire pour 

se protéger du bruit en fonction de la catégorie de l’infrastructure.  

Les activités autorisées dans la zone devront également être compatibles avec les 

habitations afin de ne pas leur nuire.  

Concernant la présence de pollens allergènes, il est préconisé dans les orientations 

d’aménagement et de programmation un évitement de végétaux à fort potentiel 

allergisant pour les nouvelles plantations, avec un renvoi vers le guide d’information « 

Végétation en ville » du RNSA pour aider au choix des essences. Cette mesure permet 

d’éviter une augmentation des pollens allergènes dans la zone, sachant que 10 à 20% 

de la population française y est allergique.  

Concernant la pollution lumineuse, les constructions supplémentaires n’auront pas un 

impact fort puisqu’elle se situe déjà dans une zone urbanisée. 

  

 INTEGRATION DE LA SECURITE ROUTIERE DANS LE PROJET 

Deux entrées sur le site sont envisagées. L’une depuis la RN94 où le carrefour devra 

être à sécuriser et à aménager en conséquence ; l’autre depuis la rue Catinat.  

Ces deux entrées mèneront à l’unique desserte de la zone qui s’empruntera en sens 

unique ce qui sécurisera ainsi les entrées et sorties sur la N94 car les flux seront répartis 

entre les deux carrefours. 

La sortie du site s’effectuera sur la rue de l’Astragale.  

 

 LA QUALITE ARCHITECTURALE ET URBAINE RECHERCHEE 

S’agissant d’une zone mixte (habitations et activités), le règlement a été adapté en 

conséquence.  

Les habitations devront respecter les règles d’aspect et d’implantation que l’on 

retrouve sur l’ensemble des zones Ub de la commune afin de s’intégrer au mieux dans 

le tissu urbain existant.  
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Pour les activités économiques, la commune a souhaité les contraindre à s’implanter 

en rez-de-chaussée des constructions.  

Les logements à privilégier sur l’OAP n°3 seraient donc de type petit collectif R+1 ce 

qui permettrait d’installer des commerces en rez-de-chaussée. 

L’espace aménagé devra permettre d’avoir un espace mixte s’intégrant aux bâtis 

existants faisant ainsi le lien entre Eygliers-Gare (quartier plutôt économique 

regroupant les activités) et la Grande-Vigne/ Les Blanches (quartier résidentiel avec 

des lotissements).  

 

 L’INTEGRATION AU PAYSAGE DU PROJET 

Le site est localisé à la sortie Nord d’Eygliers-Gare en limite de la RN94. La topographie 

non accidentée du site permet d’aménager facilement la zone néanmoins les 

constructions seront impactantes visuellement depuis la nationale.  

En cela, de nombreux aménagements paysagers sont préconisés afin de limiter les 

impacts et d’assurer une meilleure insertion des bâtiments.  

L’objectif est de permettre que l’intervention paysagère lie les interfaces entre elles 

afin d’avoir un paysage urbain harmonieux. 

Pour se faire plusieurs principes sont déclinés dans l’orientation d’aménagement : 

- La mise en place d’un rideau paysager le long de la RN94, composé de massifs 

boisés et/ou d’alignements d’arbres devra être mise en place pour, limiter 

l’impact des nouveaux espaces bâtis dans le paysage, pour provoquer un effet 

de ralentissement à l’entrée de la commune pour les automobilistes afin de 

sécuriser l’espace bourg qui suit, et enfin pour embellir l’entrée ville ;  

- La préservation de cônes de vue vers le village permettant une respiration entre 

les espaces. 
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